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Délibération au Conseil de l'Eurométropole

de Strasbourg du mercredi 28 juin 2023
 

Projet d'extension du réseau de tramway vers l'Ouest de l'agglomération
strasbourgeoise (ligne F, Phase 2) : déclaration de projet réitérant la
demande de déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité
du plan local d'urbanisme de l'Eurométropole de Strasbourg et la demande
de déclaration de cessibilité.

 
 
Numéro E-2023-415
 

1. Contexte et objet du projet
 
Depuis fin août 2020 et la mise en service de l’extension de la ligne F du tramway, le réseau
de tramway strasbourgeois est constitué de 47 km d'infrastructures et 86 stations exploitées
par 6 lignes de tramway (A, B, C, D, E, F), cumulant 66 km de lignes commerciales.
Deux lignes de BHNS (G et H), longues de 5 et 3 km, complètent le réseau structurant.
Le maillage fin du réseau comporte aussi 39 lignes de bus, des taxibus, du transport à la
demande et des lignes de nuit. Le réseau de transports urbains continue aujourd’hui de
se développer.
 
A ce titre, envisagée dès le début des années 2000, conformément aux orientations
inscrites au Plan de déplacements urbains (PDU) de la Communauté urbaine de Strasbourg
(CUS) en date du 07 juillet 2000 et réaffirmées par le schéma de cohérence territoriale
de la région de Strasbourg (ci-après SCOTERS) en date du 1er juin 2006, la desserte de
l’axe ouest de l’agglomération de Strasbourg en transport en commun en site propre a
fait l’objet, par la délibération n° 33 du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg, qui
a succédé à la CUS, en date du 18 décembre 2015, d’un programme d’aménagement en
deux phases.
 
 

1.1. Phase 1 du projet d’extension de la ligne F vers l’Ouest jusqu’à l’Allée des
Comtes

 
La phase 1 a consisté à créer une infrastructure de tramway depuis le centre-ville, via la
plateforme des lignes F et B actuelles, jusqu’à l’allée des Comtes en passant sur l’axe
historique de la route des Romains.
 



Cette opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral du
13 novembre 2017, utilité publique confirmée par plusieurs jugements du tribunal
administratif de Strasbourg en date du 1er avril 2021 (voir notamment req. n° 1800082).
 
Cette première extension de la ligne F a été mise en service le 29 août 2020. Elle répond,
depuis, parfaitement aux objectifs et besoins exprimés lors de l’élaboration du projet, la
fréquentation de la ligne F s’élevant en octobre 2022 à 28 500 voyages/jour.
 
 

1.2. Phase 2 du projet d’extension de la ligne F vers l’Ouest jusqu’à Wolfisheim
 
La phase 2, objet de la présente délibération, consiste à poursuivre la prolongation de la
ligne F depuis l’allée des Comtes vers les secteurs Hohberg jusqu’à l’entrée de Wolfisheim
sur la route de Wasselonne, y compris la réalisation des aménagements connexes.
 
Ce prolongement de la ligne F vers l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise est
un projet inscrit dans les orientations définies au PLUi (Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal) et au SCOTERS, référencé au Schéma Directeur des Transports
Collectifs 2025 et au Plan Climat.
 
La desserte en tramway du corridor Ouest est également identifiée comme prioritaire
au volet « Programme d’Orientations et d’Actions » du PLUi, au regard des enjeux de
mutualisation et de maillage des infrastructures de transports urbaines et interurbaines à
l’entrée Ouest de l’agglomération (Tram, TSPO et maillage bus de centre-ville).
 
 

1.3. Objectifs de la politique de déplacements et du projet
 
La mise en œuvre de ce projet de transport contribue ainsi à atteindre les objectifs fixés par
les différents documents d’orientations et de planification de la politique des déplacements
dans l’agglomération strasbourgeoise. Elle répond plus particulièrement aux objectifs
suivants :
- favoriser la desserte maillée du territoire Ouest de Strasbourg en améliorant et

diversifiant les solutions de déplacement assurant l’accessibilité des zones en
compatibilité avec les orientations des documents d’urbanisme. Il s’agit d’augmenter
l’attractivité des déplacements alternatifs à la voiture par une amélioration du
confort et des temps de déplacement vers les principaux pôles et équipements de
l’agglomération,

- multiplier les potentialités de desserte du territoire par la création de plusieurs points de
connexion avec d’autres lignes de déplacement (maillage avec la ligne D du tramway
à la station « Poteries » ainsi qu’avec le TSPO à Wolfisheim), desservir indirectement
ou créer des connexions avec d’autres secteurs aujourd’hui en mutation et notamment
au regard des projets de rénovation urbaine (PRU) des quartiers strasbourgeois de
Hautepierre et de Cronenbourg,

- densifier le maillage du réseau cyclable sur l’ensemble du secteur desservi et renforcer
les liaisons inter-quartiers et intercommunales,

- contribuer à la réhabilitation du cadre de vie dans les espaces desservis par une
requalification paysagère de qualité du corridor et des espaces publics en contribuant à



l’amélioration des facteurs de l’environnement urbain, notamment en termes de qualité
de l’air et d’îlots de fraîcheur,

- inscrire le tramway comme vecteur de dynamisation et de développement urbain
respectueux de l’environnement,

- poursuivre les objectifs de lutte contre la pollution atmosphérique locale en multipliant
l’offre de transports collectifs non émetteurs.

 
Le projet de desserte en tramway du quartier de Koenigshoffen et du Hohberg vers
Eckbolsheim et Wolfisheim offre l'opportunité de réaliser des équipements visant à assurer
la continuité et la complémentarité entre les différents modes de déplacements : tram, bus,
voiture, vélo, marche à pied.
 
L'efficacité du dispositif de transfert modal mis en œuvre lors de la réalisation des
précédentes tranches fonctionnelles de développement du réseau tramway sera ainsi
renforcée : restructuration du réseau de bus, itinéraires cyclables et les vélo-parcs et
création du parking-relais P+R à proximité de l’échangeur entre la route de Wasselonne
et la M351.
 
Le prolongement permettra de renforcer le maillage du réseau de transport en offrant des
connexions directes avec la ligne de tramway D à la station « Poteries », le Transport
en Site Propre Ouest (TSPO) sur la route de Wasselonne et la M351 à l’échangeur de
Wolfisheim et le reste du réseau tramway maillé en centre-ville.
 
Au terminus de Wolfisheim, à proximité de l’échangeur entre la route de Wasselonne et
la M351, l’aménagement du nouveau parking relais et pôle d’échanges bus permettra de
réduire la circulation en entrée d’agglomération, en offrant une solution de report modal
vers le tramway pour les usagers plus éloignés arrivant depuis l’Ouest.
 
Enfin, cette extension de la ligne du tramway permettra de limiter la pollution
atmosphérique qui touche certains quartiers du secteur Ouest. En effet, il a été relevé
des dépassements de l’objectif de qualité (10 µg/m3) pour les particules fines (PM2.5)
et une concentration relativement élevée en dioxyde d’azote au niveau de l’école des
Romains (route des Romains). Les axes routiers importants sont de fortes sources en
polluants atmosphériques. Au regard de ces difficultés, les documents de planification de
l’Eurométropole de Strasbourg ont prévu l’extension Ouest du réseau de transports depuis
Koenigshoffen jusqu’à Eckbolsheim et Wolfisheim.
 
 

2. Concertation préalable avec le public
 
Une concertation publique préalable s’est déroulée du 18 janvier au 19 février 2021 inclus.
Celle-ci avait pour objet :
- de présenter au public les principaux enjeux et les objectifs du projet et les principes

d'aménagement envisageables,
- de recueillir son point de vue sur les différents scénarii de tracés.
 



Au total, 263 contributions ont été recueillies : 114 sur le site internet, 92 par courriel,
53 sur le registre papier et 4 par courrier. Ce temps de concertation proposé au public a
permis de faire évoluer la première version du projet sur plusieurs aspects, notamment :
- l’ajustement du positionnement de plusieurs stations le long des tracés pour les

variantes 1 et 2,
- la nécessaire requalification de la route des Romains dans ses fonctions de centralité,

quel que soit le tracé retenu pour la desserte tramway,
- la qualité des conditions d’insertion d’un nouveau point de franchissement de l’axe

ferroviaire au droit de la rue du Rail en tenant compte du contexte urbain de proximité.
 
Par délibération en date du 07 mai 2021, le Conseil de l’Eurométropole a approuvé le
bilan de cette concertation retenant :
- la variante de tracé V2 (route des Romains, rue de l’Engelbreit, rue Virgile, route des

Romains, route de Wasselonne),
- le réaménagement complet de la route des Romains, y compris de son tronçon non

circulé par le tramway,
- la réalisation d’un nouvel ouvrage de franchissement des voies ferrées entre la rue du

Rail et la rue du Chemin de Fer dans le quartier de Koenigshoffen.
 
Une phase de concertation complémentaire, organisée de septembre 2021 à juillet 2022, a
permis de préciser les aménagements prévus et le coût total de l’opération au stade avant-
projet.
 
 

3. Description des principaux ouvrages lors de la mise à l’enquête
 
Dans sa version soumise à avis puis à enquête publique, le projet de prolongement du
réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération (phase 2) prévoit la réalisation de
plusieurs travaux et ouvrages :
- l’extension de la plateforme tramway depuis la station « Comtes » vers les secteurs

du Hohberg, des Poteries, et des communes d’Eckbolsheim jusqu’à Wolfisheim sur
une distance d’environ 4 km, la voie étant parfois partagée entre les tramways et la
circulation générale, traitée par un revêtement adapté selon les lieux (voir tracé en
page 107 du dossier d’enquête publique),

- la réalisation de 8 nouvelles stations (voir emplacement et typologie prévisionnelle
des stations en pages 107 et suivantes du dossier d’enquête publique),

- des aménagements connexes à la plateforme tramway : pistes cyclables, voies de
circulations, stationnements, locaux techniques,

- la création d’une passerelle de franchissement des voies ferrées pour les modes actifs
permettant de passer de la rue du Rail à la rue du Chemin de Fer dans le quartier
strasbourgeois de Koenigshoffen (voir description en pages 113 et suivantes du dossier
d’enquête publique),

- la création d’un parking P+R au terminus à la station Wolfisheim (voir description en
page 115 du dossier d’enquête publique),

- le réaménagement de la route des Romains entre la rue Engelbreit et la rue Virgile,
- la création d’un cheminement depuis la route de Wasselonne vers le Zénith sur la

commune d’Eckbolsheim.
 



Ce programme d’aménagement est cartographié en annexe 1 à la présente délibération.
 
 

4. Prise en considération de l’étude d’impact par le projet et avis de l’autorité
environnementale

 
Sur ces bases, le projet a fait l’objet d’une étude d'impact extrêmement détaillée qui
constitue la pièce H du dossier d’enquête publique.
 
Cette étude d’impact a été soumise pour avis à l’autorité environnementale dans le
cadre de la procédure d’évaluation environnementale. Il a été reconnu qu’elle était
proportionnée aux enjeux et que sa présentation en rendait la lecture aisée (avis de
l’Autorité environnementale n° 2002-103 en date du 26 janvier 2023 joint en annexe 2
à la présente délibération).
 
Un mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale a été émis par
l’Eurométropole de Strasbourg et intégré au dossier d’enquête publique du projet (joint
en annexe 3 à la présente délibération).
 
Pour confirmer l’intérêt général du projet, l’Eurométropole a pris en considération cette
étude d’impact et l’avis précité.
 
 

5. Résultats de l’enquête publique préalable à la DUP et à la déclaration de
cessibilité

 
Le projet, présenté dans un dossier composé de plusieurs volets, a été soumis à une enquête
publique unique qui s’est déroulée du 20 février 2023 au 27 mars 2023, sous le contrôle
d’une Commission d’enquête dont les trois membres indépendants ont été désignés par le
Tribunal administratif de Strasbourg.
 
Cette enquête portait tout à la fois sur l’utilité publique du projet, sur ses effets sur
l’environnement, sur la mise en compatibilité du PLUi et sur le volet foncier (enquête
parcellaire).
 
Le 4 mai 2023, la Commission d’enquête, préalablement à la Déclaration d’utilité
publique (DUP) des travaux et acquisitions nécessaires au projet d’extension du réseau
de tramway vers l’Ouest emportant mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme de
l’Eurométropole, a remis à la préfecture le rapport, les conclusions et son avis motivé.
 
Dans son rapport, la Commission d’enquête a relevé que le dossier constitué par
l’Eurométropole de Strasbourg était « conforme aux dispositions législatives et
règlementaires du Code de l’environnement. La présentation et le contenu des différentes
thématiques développées sont d’une excellente qualité et suffisamment clairs et explicites
pour apporter au public tous les éléments d’informations nécessaires à une bonne
compréhension du projet et de ses enjeux » (cf. conclusions de la Commission d’enquête,
page 1).
 



Au cours de l’enquête publique, la Commission d’enquête a reçu 139 personnes et a
réceptionné 393 observations pour ce qui concerne le volet DUP. Pour ce qui concerne
l’enquête parcellaire, la Commission d’enquête a reçu 17 personnes et a réceptionné 24
observations. Elle a constaté « une forte participation du public » qui a « pu s’exprimer
dans de bonnes conditions » (cf. rapport de la Commission d’enquête, pages 26 à 28),
notamment lors de la réunion publique du 6 mars 2023 à laquelle plus de 300 personnes
ont participé.
 
Les principales observations portaient sur les thèmes suivants :
 
1. Plan de circulation routier
2. Route des romains
3. Rue des capucins
4. La ligne tram et ses abords
5. Dessertes et accessibilité locales
6. Les aménagements connexes
7. Réorganisation des réseaux de transport en commun
8. Aspects socio-économiques
9. La biodiversité
10. Les nuisances
11. Communication et information du public
 
Au terme de son rapport, la Commission d’enquête a rendu un avis favorable au projet
assorti de neuf recommandations et trois réserves.
 
 

5.1. Les recommandations
 
La Commission d’enquête a formulé les neuf recommandations suivantes :
 
1. La Commission recommande que soit considérée positivement la requête du public,

d’aménager l’accès privé vers la rue de Wasselonne. Cheminement qui part rue de la
Chênaie et qui rejoint l’accès des résidences 1,3,5 depuis la route de Wasselonne. La
même recommandation est émise pour l’accès possible à la route de Wasselonne par la
rue des Merisiers et la rue des Aulnes à Eckbolsheim. Les accès desservent les stations
« ZA Eckbolsheim » et « Wasselonne » et la piste cyclable.

 
2. La Commission recommande à ce que le micro-réseau de pistes et bandes cyclables

sécurisées qui mènent vers les stations et par conséquent aux nouvelles pistes cyclables
soit étudié par les services de l’Eurométropole et les communes de Wolfisheim
et Eckbolsheim. La Commission estime que ces micro-réseaux contribueront
positivement au report modal et donc aux objectifs du projet.

 
3. La Commission recommande d’équiper les stations de vélo-parcs dans la même

temporalité que la mise en service de la ligne de tram. Une priorité devrait être
accordée aux stations de la zone qui desservent Eckbolsheim Ouest et Wolfisheim.
Cela contribuera au report modal par l’attractivité.

 



4. La Commission recommande d’instaurer sur la totalité de la route des Romains une
« zone bleue » avec une durée de stationnement de deux heures maximum.

 
5. La Commission recommande que l’étude des besoins en stationnement soit conduite

afin de soutenir le projet par des données factuelles et conjointement se rapprocher
des propriétaires de stationnement privé afin d’y conduire, conjointement, des études
qui visent à optimiser le stationnement résidentiel privé. La priorité est à accorder aux
grandes copropriétés au Nord de la rue Virgile.

 
6. La Commission recommande à l’Eurométropole de porter la capacité de ce parking

relais P+R de Wolfisheim à 400 places au minimum, d’autant plus que le secteur offre
la possibilité de pouvoir réaliser une extension (parking silo), comme mentionné dans
le dossier d’enquête.

 
7. La Commission recommande qu’un rapport annuel portant sur le suivi et le contrôle des

dispositifs qui concourent à la stratégie d’infiltration des eaux pluviales soit établi par
les gestionnaires des aménagements et ouvrages. En particulier les noues paysagères
du P+R de Wolfisheim.

 
8. La Commission recommande que les meilleures technologies disponibles soient

mises en œuvre pour réduire les nuisances sonores et viser le respect des valeurs
règlementaires rue Virgile.

 
9. La Commission recommande, au maître d’ouvrage, de compléter le projet par un volet

« Compensation GES » afin de réduire de manière significative la dette GES du projet.
 
 

5.2. Les réserves
 
Sur le volet « DUP », après avoir pris en compte et analysé l’ensemble des éléments
contenus dans le projet soumis à cette enquête publique, la Commission d’enquête a émis
un avis favorable assorti des trois réserves suivantes :
 
1. Route des Romains et rue des Capucins :
La Commission d’enquête émet une réserve sur la mise en sens unique de la route des
Romains sur le tronçon non circulé par le futur tram dès la mise en service de l’extension
du tram. La Commission motive sa réserve pour les raisons suivantes :
- cette mise en sens unique n’est pas nécessaire au bon fonctionnement de la ligne de

tramway,
- la rue des Capucins n’est pas adaptée pour accueillir des flux supplémentaires et le

projet de rue école n’est pas suffisamment avancé pour juger de sa compatibilité avec
le plan de circulation,

- l’absence de projet urbain sur l’emprise libérée en dehors des voies circulées et des
aménagements paysagers,

- la nécessité de maintenir une desserte aisée vers la M351 et le futur nœud intermodal
des Forges depuis la rue de l’Engelbreit ou César Julien,

- l’absence de coordination des plans de circulation entre la ville de Strasbourg et
d’Eckbolsheim.



 
2. La Commission d’enquête émet une réserve sur l’emplacement de la station Térence et

demande son déplacement vers l’Est. La réponse du maitre d’ouvrage confirme, dans
son mémoire en réponse la possibilité technique de cette modification d’emplacement
et l’existence d’étude en ce sens.

 
3. A la vue des nombreuses contraintes générées par l’aménagement du cheminement

depuis la route de Wasselonne, à hauteur de la station ZA Eckbolsheim vers le
Zénith, la Commission d’enquête désapprouve ce tracé en émettant une réserve sur
sa réalisation.

 
Sur le volet « enquête parcellaire », après étude du dossier, la Commission d’enquête
a émis un avis favorable assorti de la réserve suivante : « compte tenu des nombreuses
contraintes générées par l’aménagement du cheminement (parcelle section 29, n°226)
depuis la route de Wasselonne, à hauteur de la station ZA Eckbolsheim vers le Zénith, la
Commission d’enquête émet une réserve sur sa réalisation ».
 
Ces réserves appellent de la part de l’Eurométropole les réponses et modifications
exposées ci-après. Pour mémoire, les recommandations constituent des suggestions faites
au maître d’ouvrage sans conséquences sur les suites qui y sont données, alors que la levée
des réserves conditionne le caractère favorable de l’avis de la commission d’enquête.
 
 

6. Modifications apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique
 

6.1. Suites données aux recommandations
 
1. La Commission recommande que soit considérée positivement la requête du public,

d’aménager l’accès privé vers la rue de Wasselonne, cheminement qui part rue de la
Chênaie et qui rejoint l’accès des résidences 1, 3 et 5 depuis la route de Wasselonne.
La même recommandation est émise pour l’accès possible à la route de Wasselonne
par la rue des Merisiers et la rue des Aulnes à Eckbolsheim. Les accès desservent les
stations « ZA Eckbolsheim » et « Wasselonne » et la piste cyclable.

 
L’Eurométropole relève, sur cette recommandation, que l’accès privé des résidences 1, 3 et
5 route de Wasselonne est en effet frappé d’un emplacement réservé pour l’aménagement
d’un itinéraire dédié aux modes actifs. Toutefois, l’Eurométropole considère que son
acquisition et son réaménagement engendreraient des travaux et impacts trop importants
pour être mis en œuvre dans la même temporalité que le projet tramway. Par ailleurs,
l’aménagement d’une liaison entre la route de Wasselonne et la rue des Merisiers
supposerait la destruction partielle du talus bordant le Sud de la route de Wasselonne, talus
constituant un corridor écologique intéressant que l’Eurométropole a souhaité conserver
en l’état.
 
2. La Commission recommande que le micro-réseau de pistes et bandes cyclables

sécurisées qui mènent vers les stations et par conséquent aux nouvelles pistes cyclables
soit étudié par les services de l’Eurométropole et les communes de Wolfisheim



et Eckbolsheim. La Commission estime que ces micro-réseaux contribueront
positivement au report modal et donc aux objectifs du projet.

 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation qu’elle met d’ores et déjà en œuvre
par des études accompagnant la commune de Wolfisheim sur la réalisation d’itinéraires
cyclables en direction du giratoire d’entrée de ville de la commune.
 
3. La Commission recommande d’équiper les stations de vélo-parcs dans la même

temporalité que la mise en service de la ligne tram. Une priorité devrait être accordée
aux stations de la zone qui desservent Eckbolsheim Ouest et Wolfisheim. Cela
contribuera au report modal par l’attractivité.

 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation et fera en sorte de la mettre en
application notamment au droit du terminus de Wolfisheim. Des arceaux à vélo seront par
ailleurs disposés à proximité des autres futures stations tramways.
 
4. La Commission recommande d’instaurer sur la totalité de la route des Romains une

« zone bleue » avec une durée de stationnement de deux heures maximum.
 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation et informe qu’une décision pourra
être prise à ce sujet par les communes concernées en phase finale de réalisation des
travaux, en fonction des usages observés et en concertation avec les habitants concernés.
 
5. La Commission recommande que l’étude des besoins en stationnement soit conduite

afin de soutenir le projet par des données factuelles et conjointement se rapprocher
des propriétaires de stationnement privé afin d’y conduire, conjointement, des études
qui visent à optimiser le stationnement résidentiel privé. La priorité est à accorder aux
grandes copropriétés au Nord de la rue Virgile.

 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation, tout en tenant compte des objectifs
fondamentaux du projet de rééquilibrage des modes de déplacements et un meilleur
partage de l’espace public :
- le rééquilibrage de l’espace public actuellement principalement occupé par

l’automobile, que cela soit en termes de voies de circulation ou en termes d’emprises
nécessaires au stationnement, en faveur d’usages alternatifs de l’espace public
jusqu’alors peu présents (végétalisation, nouveaux lieux de rencontre par exemple),

- la mise en place d’une offre alternative en mobilités (transports en commun, modes
actifs) vers lesquels les usagers seront incités à se diriger.

Ainsi, des choix ont dû être faits, les emprises disponibles étant parfois réduites. En termes
de stationnement, le stationnement « utile » est compensé dans le cadre du projet. Il
s’agit de places réservées aux personnes à mobilité réduite (PMR), d’aires de livraisons
mutualisées nécessaires au bon fonctionnement du tissu commercial ou encore d’aires
de stationnement dédiées au covoiturage. Ainsi, l’usager est incité à utiliser les places
de stationnement privées, si elles existent, ou à reporter son stationnement permanent en
dehors des quartiers, sur des parkings silos ou des P+R, et à privilégier la nouvelle offre
en transport en commun qui sera mise en place.
 



6. La Commission recommande à l’Eurométropole de porter la capacité du parking relais
P+R de Wolfisheim à 400 places au minimum, d’autant plus que le secteur offre la
possibilité de pouvoir réaliser une extension (parking silo), comme mentionné dans
le dossier d’enquête.

 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation et rappelle que le dossier d’enquête
publique du projet précise que le futur P+R sera conçu de façon à permettre son extension
ultérieure. Cette éventuelle extension pourra être étudiée ultérieurement en fonction des
besoins réellement constatés.
 
7. La Commission recommande qu’un rapport annuel portant sur le suivi et le contrôle des

dispositifs qui concourent à la stratégie d’infiltration des eaux pluviales soit établi par
les gestionnaires des aménagements et ouvrages, en particulier les noues paysagères
du P+R de Wolfisheim.

 
L’Eurométropole fera en sorte de mettre cette recommandation en œuvre par l’entretien
régulier de ses ouvrages d’assainissement.
 
8. La Commission recommande que les meilleures technologies disponibles soient

mises en œuvre pour réduire les nuisances sonores et viser le respect des valeurs
règlementaires rue Virgile.

 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation et confirme l’objectif de respecter
des normes et réglementations en vigueur.
 
9. La Commission recommande au maître d’ouvrage de compléter le projet par un volet

« Compensation GES » afin de réduire de manière significative la dette GES du projet.
 
L’Eurométropole prend acte de cette recommandation et :
- indique qu’elle est déjà prise en compte dans l’étude d’impact du projet (volet bilan

carbone, page 319 et suivante de la pièce H du dossier d’enquête publique) ;
- précise que le projet contribuera intrinsèquement à la réduction du trafic automobile

et le report des déplacements vers les transports en commun et les modes actifs,
contribuant ainsi à l’amélioration de la qualité de l’air.

 
 

6.2. Suites données aux conclusions favorables assorties de trois réserves sur
l’utilité publique de l’opération

 
1. Sur la réserve n° 1 relative à « la mise en sens unique de la route des Romains sur

le tronçon non circulé par le futur tram dès la mise en service de l’extension du
tram », l’Eurométropole de Strasbourg lève cette réserve en maintenant le tronçon de
la route des Romains (entre les rues Térence et César Julien/Mentelin) à double sens de
circulation tout en tenant compte des objectifs initiaux du projet, notamment relatifs
à l’amélioration du cadre de vie.

Ainsi, afin de procéder à un aménagement qualitatif et apaisé de la voirie, l’aménagement
définitif de ce tronçon comprendra une piste cyclable bidirectionnelle côté Sud, ainsi qu’à
minima une bande végétalisée et plantée. Des aménagements spécifiques permettront de



réduire la vitesse des automobiles. Ces nouveaux éléments de programme seront intégrés
et confortés aux études de phase PRO.
 
2. Sur la réserve n° 2 portant sur « l’emplacement de la station « Térence » et son

déplacement vers l’Est », l’Eurométropole de Strasbourg ne donne pas une suite
favorable à cette réserve.

En effet, comme mentionné par l’Eurométropole dans le mémoire en réponse transmis à la
Commission d’enquête, l’emplacement de la station tram « Térence » est directement issu
de la concertation réglementaire engagée début 2021 et dont le bilan a été approuvé par
le Conseil de l’Eurométropole du 07 mai 2021 (page 7 de l’exposé des motifs et chapitre
4.2. de l’annexe 2 – Bilan de la concertation, jointe à la présente délibération). Dès cette
date, le public, notamment habitant Eckbolsheim, avait demandé l’étude d’une station
tramway à cet endroit afin de faciliter l’accès au réseau de tram pour les habitants du
secteur résidentiel situé autour de l’avenue du Général de Gaulle. Implanter cette station
plus à l’Est dans la rue Virgile :
 
- nécessiterait l’acquisition de la tour du 58 rue Virgile, ou la maison du 55 rue Virgile,

leur démolition et le relogement de plusieurs occupants, éloignerait davantage ces
habitants de la station,

- complexifierait l’intermodalité entre la ligne de bus 70 et la station tramway,
- la rapprocherait de la station tram précédente « Virgile » et par conséquent l’éloignerait

de la station tram suivante « Poteries », ce qui aboutirait à des interdistances entre
stations trop peu homogènes.

 
Par ailleurs, l’implantation plus à l’Est de cette station remettrait en question les modalités
de restructuration de « l’îlot Horace » à moyen terme, actuellement en cours de réflexion.
Enfin, la demande d’éloignement vers l’Est de cette station engendrerait son
rapprochement de la mosquée de la rue Virgile, important générateur de déplacements,
ce qui est contraire à l’implantation classique des stations de transports en commun qui
sont habituellement légèrement décalées de ces générateurs afin d’instaurer  une « zone de
détente » des flux piétons et limiter la cohue et les bousculades qui pourraient survenir à
l’arrivée d’une rame et donc détériorer le niveau de sécurité de fonctionnement du réseau.
En l’état actuel de l’avancement du projet tramway et des projets qui l’entourent, l’unique
emplacement possible de cette station est donc bien au droit des serres horticoles. Par
ailleurs, l’impact sur le jardin de la propriété voisine n’est pas moindre sans station tram
qu’avec. En effet, les trottoirs adjacents sont transformés en « quais-trottoirs ».
 
3. Sur la réserve n° 3 relative à « l’aménagement du cheminement depuis la route de

Wasselonne, à hauteur de la station ZA Eckbolsheim vers le Zénith », l’Eurométropole
de Strasbourg lève cette réserve.

En effet, le cheminement vers le Zénith depuis les futures stations ZA Eckbolsheim ou
Wasselonne ont des longueurs strictement identiques (1000m). Le réaménagement de la
rue Émile Mathis, inscrit au programme de voirie de l’Eurométropole et comportant une
piste cyclable bidirectionnelle et un trottoir côté Ouest permettra d’assurer la liaison entre
le Zénith et la station tramway.
 
 



6.3. Suites données aux conclusions favorables assorties d’une réserve sur la
cessibilité

 
Sur la réserve n° 1 relative à « l’aménagement du cheminement depuis la route de
Wasselonne, à hauteur de la station ZA Eckbolsheim vers le Zénith », l’Eurométropole
de Strasbourg lève cette réserve.
En effet, le cheminement vers le Zénith depuis les futures stations ZA Eckbolsheim ou
Wasselonne ont des longueurs strictement identiques (1 000 m). Le réaménagement de la
rue Emile Mathis, inscrit au programme de voirie de l’Eurométropole et comportant une
piste cyclable bidirectionnelle et un trottoir côté Ouest permettra d’assurer la liaison entre
le Zénith et la station tramway.
 
Il est à noter que les emprises du projet soumises à enquête parcellaire résultaient des
études d’avant-projet approuvées par délibération du Conseil de l’Eurométropole de
Strasbourg du 30 septembre 2022. Les études se sont poursuivies en phase PRO et
certaines emprises ont été réduites, voire ne sont plus concernées par les aménagements du
projet. Les tableaux de l’annexe 5 de la présente délibération reflètent ces évolutions. Pour
information, les plans joints en annexe 5 comportent les numéros d’ordre qui permettent de
localiser les parcelles concernées. Enfin, certains accords amiables sont intervenus depuis
l’enquête publique. Ces accords se traduiront par des acquisitions sans expropriation.
 
 

6.4. Description des ouvrages après modification pour tenir compte des résultats
de l’enquête

 
En tenant compte des résultats de l’enquête publique et des propositions qui précèdent, le
prolongement du réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération (phase 2) nécessitera
la réalisation des travaux et ouvrages établis et modifiés comme suit :
- l’extension de la plateforme tramway depuis la station « Comtes » vers les secteurs

du Hohberg, des Poteries, et des communes d’Eckbolsheim jusqu’à Wolfisheim sur
une distance d’environ 4 km, la voie étant parfois partagée entre les tramways et la
circulation générale, traitée par un revêtement adapté selon les lieux (voir tracé en
page 107 du dossier d’enquête publique),

- la réalisation de huit nouvelles stations (voir emplacement et typologie prévisionnelle
des stations en pages 107 et suivantes du dossier d’enquête publique),

- des aménagements connexes à la plateforme tramway : pistes cyclables, voies de
circulations, stationnements, locaux techniques,

- la création d’une passerelle de franchissement des voies ferrées pour les modes actifs
permettant de passer de la rue du Rail à la rue du Chemin de Fer dans le quartier
strasbourgeois de Koenigshoffen (voir description en pages 113 et suivantes du dossier
d’enquête publique),

- la création d’un parking P+R au terminus à la station Wolfisheim (voir description en
page 115 du dossier d’enquête publique),

- le réaménagement de la route des Romains entre la rue Engelbreit et la rue Virgile
en prenant en compte la réserve n°1 émise par la Commission d’enquête et dont les
nouveaux éléments de programmes seront intégrées aux études ultérieures du niveau
Projet.

 



Ce programme d’aménagement définitif est cartographié en annexe 4 à la présente
délibération.
 
Il est précisé que les ajustements du projet permettant de lever les réserves n°1 et 3 émises
par la Commission d’enquête n’engendrent pas d’augmentation du coût du projet.
 
A la suite de l’enquête parcellaire, l’Eurométropole précise qu’aucune acquisition foncière
ne sera nécessaire suite à la levée de la réserve n°3. L’état parcellaire à jour est reporté en
annexe 5 de la présente délibération.
 
 

7. Motifs et considérations justifiant l’intérêt général de l’opération
 

7.1. Objectifs d’intérêt général
 
Le projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération
strasbourgeoise doit répondre à des objectifs et enjeux importants sur le secteur de l’Ouest
strasbourgeois. Il convient de souligner le caractère stratégique du projet dans la mesure
où ce réseau de transport public permettra de répondre aux principaux objectifs suivants,
considération prise des réserves et recommandations formulées par la Commission
d’enquête et des suites données par l’Eurométropole :
- favoriser la desserte maillée du territoire Ouest de l’Eurométropole de Strasbourg

en améliorant et diversifiant les systèmes de déplacement assurant l’accessibilité des
zones d’habitat et d’activité du quartier de Koenigshoffen et des communes riveraines
en compatibilité avec les orientations du SCOTERS,

- augmenter l’attractivité des déplacements alternatifs à la voiture par une amélioration
du confort et des temps de déplacement vers les principaux pôles et équipements de
l’agglomération,

- multiplier les potentialités de desserte du territoire par la création de plusieurs points de
connexion avec d’autres lignes de déplacement (maillage avec la ligne D du tramway
à la station « Poteries » ainsi qu’avec le TSPO à Wolfisheim),

- desservir indirectement ou créer des connexions avec d’autres secteurs aujourd’hui
en mutation et notamment au regard des Projets de rénovation urbaine (PRU) des
quartiers strasbourgeois de Hautepierre et de Cronenbourg,

- densifier le maillage du réseau cyclable sur l’ensemble du secteur desservi et renforcer
les liaisons inter quartiers et intercommunales,

- contribuer à la réhabilitation du cadre de vie dans les espaces desservis par une
requalification paysagère de qualité du corridor et des espaces publics en contribuant à
l’amélioration des facteurs de l’environnement urbain, notamment en termes de qualité
de l’air et d’îlots de fraîcheur,

- inscrire le tramway comme vecteur de dynamisation et de développement urbain
respectueux de l’environnement.

 
 

7.2. Adéquation du projet à ces objectifs et à la politique urbaine combinant
urbanisme et transport

 



Le projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération
strasbourgeoise répond à ces objectifs par sa capacité :
- à assurer un libre choix du mode de déplacement, en développant l’offre alternative à

la voiture. Par son efficacité, il améliorera les déplacements directement réalisés sur
son tracé,

- à favoriser, par la réorganisation des lignes de bus, les déplacements entre les quartiers
et les communes de l’agglomération et l’accessibilité aux zones d’habitat et d’emplois,

- à améliorer la performance et l’attractivité du réseau de transport sur la partie Ouest
du territoire par le développement de l’offre de transport en site propre,

- à assurer un développement raisonné des modes de déplacements durables et solidaire,
par la prise en compte des enjeux environnementaux, de santé et de développement
durable,

- à répondre aux enjeux relatifs à la maîtrise des d'émissions de gaz à effet de serre, de
réduction de la pollution atmosphérique et des nuisances sonores.

 
Facteur d’attractivité et de cohésion sociale pour les quartiers et communes desservis,
le tramway favorise et accompagne la constitution d’une agglomération solidaire et
inclusive. Il raccroche aussi les quartiers et communes du secteur Ouest au centre-ville de
Strasbourg et au reste de l’agglomération. De ce fait, il est un vecteur de développement
économique et de cohésion territoriale et sociale.
 
En termes de développement urbain, la zone d’influence immédiate du projet est un
véritable secteur stratégique.
 
L’intérêt environnemental du projet mérite enfin d'être souligné : sur l’ensemble du tracé,
l’espace public est requalifié au contact du tracé du tramway. Il privilégie la qualité
de vie et l’environnement pour un espace public apaisé et convivial. C’est ainsi que
le bilan vert (différence entre les arbres plantés et les arbres supprimés) est positif
puisque 837 arbres seront plantés contre 82 supprimés. Le projet prévoit également la
réalisation d'aménagements paysagers et de diverses mesures d’accompagnement aux
milieux naturels : des « aménagements verts » seront réalisés par la plantation d’une
végétation arborée (arbustes et arbres d’alignement). Le bilan vert positif permettra ainsi
de maintenir l’accueil d’une certaine diversité biologique, support d’une petite faune
inféodée aux espaces urbains, notamment l’avifaune et les chiroptères. Le bilan global est
donc largement positif et permettra de maintenir l’accueil d’une diversité biologique.
 
Par ailleurs, les résultats indiquent que le projet de transport permet d’éviter, en phase
exploitation, de l’ordre de : - 515.10 TéqCO2 en 2030.
 
En conclusion, le projet accompagne la restructuration et le développement urbain du
secteur stratégique Ouest de l’agglomération. Il dessert des équipements structurants et
notamment des établissements scolaires, des pôles d’emplois et de loisirs. Il participe au
désenclavement de ces territoires en les reliant de manière plus efficace à des bassins
d’emplois et à des lieux de vie et en répondant aux besoins en transport en commun des
zones denses en habitat.
 
L’intérêt général de l’opération est donc multiple :



- structurer les quartiers et communes Ouest de l’agglomération strasbourgeoise
en participant à la dynamique de renouvellement et de développement urbain et
d’amélioration de la qualité de vie,

- créer un axe fort le long du tramway et sur l’axe pénétrant Ouest (routes des Romains
et de Wasselonne), en développant les modes actifs de déplacements (création de pistes
cyclables, cheminements piétons etc.),

- favoriser la cohésion sociale en reliant des zones en devenir avec le reste de la
ville, afin d’accroître la mobilité via les transports en commun, élément essentiel au
développement économique et social,

- répondre aux enjeux relatifs à la maîtrise des d'émissions de gaz à effet de serre, de
réduction de la pollution atmosphérique et des nuisances sonores induites par le trafic
automobile.

 
En ce sens, le projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération
strasbourgeoise présente un bilan positif.
 
 

7.3. Prescriptions environnementales que devra respecter le maître d'ouvrage,
et mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences
négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser
celles qui ne peuvent être évitées ni réduites

 
Les mesures dont la mise en œuvre est prévue pour compenser les effets négatifs du projet
sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits
sont décrites dans l’étude d’impact jointe au dossier d’enquête publique. Elles portent sur
les thématiques suivantes :
 
- foncier et environnement humain : le tracé de l’extension du réseau de tramway

vers l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise a été défini de façon à limiter au
maximum les acquisitions foncières. Il nécessitera néanmoins certaines d’entre elles :
les propriétaires exploitants seront indemnisés du préjudice subi conformément aux
dispositions prévues par le Code de l’expropriation. Des mesures de protections
acoustiques et anti-vibratiles seront mises en œuvre, ainsi que des indemnisations pour
préjudice économique des commerçants/artisans et exploitant agricole,

 
- déplacements, infrastructures et transports : le projet prévoit la reprise des pistes

cyclables existantes et la réalisation de raccordements de pistes cyclables de part et
d’autre du nouvel aménagement. Le maillage du réseau cyclable est conçu au regard
des orientations du Plan vélo. L’Eurométropole poursuit la prise en considération des
impacts sur la circulation routière et le plan de circulation du projet dont les enjeux
sont fortement liés à celui de l’arrivée du tram sur le secteur Ouest strasbourgeois,

 
- faune : le projet prévoit la réduction d’impact par la stricte limitation des emprises.

Les mesures édictées pour les éléments végétaux et arbres d’alignement favoriseront
le maintien de l’accueil d’une certaine diversité biologique, support d’une petite faune
inféodée aux espaces urbains. Mise en place de mesures en faveur de la biodiversité :
suivi de chantier et post aménagement (suivi biologique), sécurisation des arbres et



vérification de la présence de chiroptères et insectes dans les arbres, clôture provisoire
du chantier,

 
- éléments végétaux et arbres d’alignement : le projet prévoit le recours à la

transplantation (si l’état phytosanitaire le permet) systématiquement recherchée
pour les sujets remarquables, la replantation d’arbres d’alignement et la plantation
d’espaces verts. Au total 837 arbres seront ainsi plantés et diverses mesures de
compensation liées à la protection du milieu naturel en phase travaux seront mises en
œuvre. Le projet prévoit aussi la limitation des risques de dissémination des espèces
végétales exotiques envahissantes,

 
- eaux souterraines et superficielles : le projet prévoit la mise en place d’un dispositif

de Gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP) et d’entretien des espaces verts selon
des techniques non polluantes (démarche Zéro Phyto),

 
- pollution des sols : dans le cadre du projet d’extension du réseau de tramway vers

l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise, les contaminations identifiées présentent
principalement des risques d’exposition par contamination des eaux souterraines et par
contact direct (contact cutané, ingestion, inhalation de poussières et/ ou de vapeurs)
durant la phase de travaux, notamment pour les ouvriers de chantier mais aussi
les riverains. Des précautions seront mises en œuvre notamment dans la gestion
des matériaux identifiés comme contaminés lors des travaux d’aménagement, en
respectant les contraintes réglementaires et sanitaires. Un protocole de traçabilité des
terres sera mis en place. Ainsi, les opérations de chantier comprendront la mise en
place des aires de stockage des matériaux excavés, le tri des terres polluées jusqu’aux
objectifs fixés par les études de projet ; le chargement, puis le transport des terres
polluées vers un centre agréé et finalement la réception des fouilles au moyen de
prélèvements d’échantillons justificatifs accompagnés d’analyses en laboratoire.

 
L'ensemble des mesures en faveur de l’environnement a été chiffré à un montant
prévisionnel de l'ordre de 2,7 M€. Cette estimation prévisionnelle est intégrée au projet et
sa décomposition est détaillée dans le dossier d’enquête publique du projet.
 
 

7.4. Modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé
humaine

 
Le suivi des mesures d’insertion et des effets du projet est intégré au projet lui-même. Une
attention particulière est portée sur :
 
- la prise en compte de la sécurité. Mise en œuvre en amont des chantiers, elle concerne

l’ensemble des intervenants et services concernés par les travaux de réalisation de
l’opération et permet d’analyser les risques engendrés, de définir les mesures à prendre
pour assurer la co-activité entre les intervenants et la population, ainsi que les mesures
à mettre en œuvre pour assurer la sécurité de chacun,

 
- le dispositif de coordination des différents intervenants et entreprises qui interviennent

simultanément en plusieurs sites par la mise en place d’un Comité de Coordination de



Chantier (CCC), des réunions Maîtrise et Coordination des Chantiers (MCC) et des
réunions d’organisation temporaire du Plan de Circulation Générale,

 
- le suivi des mesures sur le milieu physique : en phase exploitation et en complément

du dispositif de Gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP), les eaux de ruissellement
sont rejetées dans le réseau existant, le service assainissement de l’Eurométropole de
Strasbourg se chargera d’assurer la maintenance de ces conduites pour garantir leur
bon fonctionnement,

 
- le suivi des mesures concernant le milieu naturel : les abattages d’arbres seront réalisés

sous le contrôle du service gestionnaire afin d’éviter toute incidence sur les espaces
et les éléments les plus remarquables tout en veillant à respecter la période favorable
(éviter le dérangement de l’avifaune et chiroptères). En phase exploitation, les arbres
plantés et tous les espaces verts seront entretenus par le service chargé des espaces
verts,

 
- le suivi des mesures sur le cadre de vie et la santé : les sources d'émissions sonores

sont essentiellement constituées par des voiries routières de profils divers. Afin de
vérifier les niveaux de bruit après la réalisation du projet, des mesures pourront être
réalisées aux mêmes endroits que lors de la campagne de 2021 sur le secteur concerné
par le projet,

 
- le suivi des mesures sur le milieu humain et le contexte socio-économique, qui repose

essentiellement sur les mesures prises en phase chantier pour contrôler l’efficacité des
moyens mis en œuvre pour assurer la continuité des accès.

 
Le suivi des mesures s'opèrera dans les deux ans après la mise en service des extensions
tramway et sera le cas échéant renouvelé au vu des résultats. En ce qui concerne la
qualité de l’air et les émissions de particules, la collectivité s’inscrit dans le programme
de mesures d’Atmo Grand Est.
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 

Le Conseil
Vu le Code de l'environnement, notamment ses

articles L. 122-1, L. 123-1, L. 123-16 et L. 126-1
Vu le Code de l'expropriation pour cause d’utilité publique,

notamment ses articles L. 110-1 et L. 122-1 et suivants
Vu le Code des transports, notamment son article L. 1511-1

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-54 à L. 153-59
Vu le Schéma de cohérence territoriale de la région de Strasbourg

dans sa version en vigueur à la date de la présente délibération
Vu le Plan local d’urbanisme intercommunal de l’Eurométropole de

Strasbourg dans sa version en vigueur à la date de la présente délibération
Vu la délibération n° 33 en date du 18 décembre 2015 par laquelle

le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a pris acte du



programme de réalisation du projet d’extension Ouest du réseau
de tramway de l’agglomération strasbourgeoise en deux phases

Vu la délibération n° E-2020-845 en date du 18 décembre 2020 par laquelle
le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a approuvé les objectifs du

projet d’extension de la ligne F du tramway vers l’Ouest (phase 2), a décidé
d’engager la procédure de concertation préalable, a défini les modalités de

cette concertation, a autorisé le lancement d’une procédure de passation d’un
marché de maîtrise d’œuvre permettant notamment la définition du programme

Vu la délibération n° E-2021-421 en date du 07 mai 2021 par laquelle le
Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a arrêté le bilan de la concertation

organisée du 18 janvier 2021 au 19 février 2021, a notamment décidé de retenir
la variante V2 comme tracé du projet, a confirmé la poursuite des études
et des procédures, a approuvé le programme de travaux servant les études
d’avant-projet, a approuvé la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre

pour l’instruction techniques des phases avant-projet et post-AVP, a pris en
considération le projet en application de l’article L. 424-1 du Code de l’urbanisme

Vu la délibération n° E-2022-1001 en date du 30 septembre 2022 par laquelle
le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a notamment arrêté le bilan de la

concertation complémentaire organisée de septembre 2021 à juillet 2022, a arrêté le
coût total de l’opération au stade avant-projet, a approuvé le principe de l’acquisition

par voie amiable ou par voie d’expropriation de tous les biens nécessaires à
l’opération et a approuvé la soumission du projet à une enquête publique unique

Vu le courrier en date du 29 novembre 2022 invitant à participer à la réunion
d’examen conjoint prévue à l’article L. 153-54 du Code de l’urbanisme

Vu la décision en date du 05 janvier 2023 par laquelle le Président du Tribunal
Administratif de Strasbourg a désigné les membres de la Commission d'enquête

Vu le compte rendu de la réunion d’examen conjoint de l'Etat, de l’EMS
et des personnes publiques associées qui s’est déroulée le 12 janvier 2023

Vu les avis préalables, notamment l’avis de l’Autorité
environnementale n° 2002-103 en date du 26 janvier 2023

Vu la réponse écrite à l’avis de l’Autorité
environnementale n° 2002-103 en date du 26 janvier 2023

Vu le dossier d'enquête publique unique relatif au projet d’extension
du réseau de tramway vers l’ouest de l’agglomération strasbourgeoise

(Ligne Tram F, Phase 2) portant à la fois sur la déclaration d’utilité
publique, sur la mise en compatibilité du PLUi et sur l’enquête parcellaire

Vu l'arrêté du 30 janvier 2023 par lequel le préfet du Bas-
Rhin a prescrit l'ouverture de l’enquête publique du 20 février
2023 au 27 mars 2023, et les modalités de son organisation

Vu le rapport, les conclusions et l’avis motivé émis par la Commission d’enquête
préalablement à la déclaration d’utilité publique des travaux et acquisitions

nécessaires au projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest emportant mise
en compatibilité du plan local d’urbanisme de l’Eurométropole, datés du 04 mai 2023

Vu le rapport, les conclusions et l’avis motivé émis par la Commission
d’enquête préalablement à la déclaration de cessibilité des parcelles à
acquérir dans le cadre du projet d’extension du réseau de tramway F

vers l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise, datés du 04 mai 2023



Vu la délibération de la ville de Strasbourg en date du 26 juin 2023 portant
avis favorable au projet de délibération de l’Eurométropole de Strasbourg

relatif à la déclaration de projet réitérant la demande de déclaration d’utilité
publique emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de

l’Eurométropole de Strasbourg et la demande de déclaration de cessibilité
Vu la délibération de la commune d’Eckbolsheim en date du
07 mars 2023 portant sur le projet d’extension du réseau de
tramway vers l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise

sur proposition de la Commission plénière
après en avoir délibéré

 
décide

 
- de prendre en considération l’étude d’impact du projet, les avis de l’autorité

environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que
le résultat de la consultation du public,

- de prendre acte des conclusions favorables assorties de trois réserves, émises par la
Commission d’enquête le 4 mai 2023 sur les travaux et acquisitions nécessaires au
projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest emportant mise en compatibilité
du plan local d’urbanisme de l’Eurométropole,

- de lever la réserve n°1 portant « sur la mise en sens unique de la route des romains
sur le tronçon non circulé par le futur tram dès la mise en service de l’extension du
tram » dans les conditions techniques décrites dans l’exposé des motifs ci-dessus,

- de ne pas donner une suite favorable à la réserve n°2 portant sur « l’emplacement de
la station Terence et son déplacement vers l’Est » et d’y apporter les réponses décrites
dans l’exposé des motifs ci-dessus,

- de lever la réserve n ° 3 portant sur « l’aménagement du cheminement depuis la
route de Wasselonne, à hauteur de la station ZA Eckbolsheim vers le Zénith » dont la
commission d’enquête a désapprouvé le tracé, dans les conditions techniques décrites
dans l’exposé des motifs ci-dessus,

- de prendre acte des conclusions favorables assorties d’une réserve, émises par la
Commission d’enquête sur la déclaration de cessibilité des parcelles à acquérir dans
le cadre du projet d’extension du réseau de tramway F vers l’Ouest de l’agglomération
strasbourgeoise ;

- de lever la réserve n° 1 émise sur la déclaration de cessibilité ;
 

reconnaît
 
l’intérêt général du projet dont l’objet est l’extension du réseau de tramway vers l’Ouest
de Strasbourg (ligne F, phase 2) et la réalisation d’aménagements d’accompagnement
(aménagements urbains sur des sections de voiries, création d’un P+R, pistes cyclables,),
pour les motifs et considérations suivants, plus amplement exposés dans l’exposé des
motifs :
- le développement de la desserte maillée du territoire Ouest de Strasbourg,
- l’augmentation de l’attractivité des déplacements alternatifs à la voiture. L’opération

assure un libre choix du mode de déplacement, en développant l’offre alternative à
la voiture ; par son efficacité, elle améliorera les déplacements directement réalisés
sur son tracé,



- la multiplication des potentialités de desserte du territoire,
- la création des connexions avec d’autres secteurs aujourd’hui en mutation. Le projet

favorise les déplacements entre les quartiers et les communes de l’agglomération ainsi
que l’accessibilité aux zones d’habitat et d’emplois,

- la densification le maillage du réseau cyclable sur l’ensemble du secteur desservi et
le renforcement les liaisons inter quartiers et intercommunales,

- la contribution à la réhabilitation du cadre de vie dans les espaces,
- l’inscription du tramway comme vecteur de dynamisation et de développement urbain

respectueux de l’environnement. L’opération assure un développement raisonné des
modes de déplacement durable et solidaire, par la prise en compte des enjeux
environnementaux, de santé et de développement durable ;

 
précise

 
- que le maître d'ouvrage devra respecter les principales prescriptions techniques

énoncées dans l’étude d’impact et notamment la compensation des effets négatifs
du projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni
suffisamment réduits,

- que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives
notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent
être évitées ni réduites, seront celles énoncées en pièce H du dossier d’enquête
publique,

- que les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé
humaine seront celles qui sont prévues en pièce H du dossier d’enquête publique ;

 
émet

 
un avis favorable sur la proposition de mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme
intercommunal de l’Eurométropole de Strasbourg telle que cette proposition ressort de la
pièce J du dossier d’enquête publique ;
 

réitère
 
la demande d’approbation de la mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme
intercommunal de l’Eurométropole par effet de la déclaration d’utilité publique en
application de l’article L. 153-58 du Code de l’urbanisme ;
 

prend acte
 
que la décision de mise en compatibilité du PLUi de l’Eurométropole de Strasbourg
deviendra exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et
d'affichage de l’arrêté portant déclaration d’utilité publique ;
 

réitère
 
- auprès de Madame la Préfète du Bas-Rhin, la demande de déclaration d’utilité

publique des travaux et acquisitions nécessaires au projet d’extension du réseau



de tramway vers l’Ouest (phase 2) emportant mise en compatibilité du plan local
d’urbanisme intercommunal de l’Eurométropole,

- auprès de Madame la Préfète du Bas-Rhin, la demande de déclaration de cessibilité
des parcelles à acquérir dans le cadre de ce projet telles que ces parcelles sont
recensées en annexe 5 ;

 
charge

 
la Présidente ou son-sa représentant-e :
- de transmettre à Madame la Préfète du Bas-Rhin, la présente délibération de

déclaration de projet exposant les motifs et considérations justifiant le caractère
d’intérêt général et l’utilité publique du projet et les réponses aux recommandations et
réserves de la Commission d’enquête afin de solliciter l’adoption d’un arrêté portant
déclaration d’utilité publique et l’adoption d’un arrêté de cessibilité sur la base du
dossier d’enquête parcellaire modifié,

- de requérir auprès du concessionnaire CTS, maître d'ouvrage délégué des travaux
concernant l’extension du réseau de tramway vers l’Ouest de Strasbourg (phase 2),
l'intégration notamment dans la conception des plans de niveau « projet » des diverses
dispositions résultant de la prise en compte des réserves et recommandations de la
Commission d'enquête publique,

- d’acquérir par voie amiable ou par voie d’expropriation les biens immobiliers
nécessaires à la réalisation du projet tels que ces biens ont été recensés dans le dossier
d’enquête parcellaire modifié,

- d’accomplir les mesures de publicité prévues par les textes,
- à prendre toutes dispositions et à signer tous actes et documents concourant à la

mise en œuvre de la présente délibération, en particulier toutes mesures préparatoires
ou conservatoires relatives au projet (par exemple, archéologie préventive et toutes
autres demandes d’autorisations nécessaires auprès des autorités administratives
compétentes).

 
 
 
 
 

Adopté  le 28 juin 2023
par le Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg 

 
Rendu exécutoire après

transmission au contrôle de légalité préfectoral 
le 4 juillet 2023

(Accusé de réception N°067-246700488-20230628-159822-DE-1-1)
 

et publication sur le site Internet www.strasbourg.eu 
le 5 juillet 2023

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

 

Description des principaux ouvrages lors de la mise à 

l’enquête 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

Avis de l’Autorité environnementale n° 2002-103 en date du 

26 janvier 2023 

  



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

Mémoire en réponse de l’Eurométropole à l’avis de l’autorité 

environnementale 

 

  



 

 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 

Description des ouvrages, après modification, 

pour tenir compte des résultats de l’enquête publique 

  



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

 

Etat parcellaire mis à jour 
  



 

 

 

ETAT PARCELLAIRE COMMUNE D’ECKBOLSHEIM 
 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise  

Accord 

Amiable 

Observations 

1 28 / 556 Non Non  

2 28 / 554 Non Non  

3 28 / 555 Non Non  

4 28 / 302 Non Non  

5 28 / 140 Non Non  

6 28 / 579 Non Non  

7 28 / 257 Non Non  

8 5 / 181 Oui /  

9 28 / 333 Non Non  

10 5 / 173 Non Non  

11 28 / 371 Non Non  

12 28 / 370  Non Non  

13 5 / 234  Oui /  

14 28 / 331  Non Non  

15 28 / 330 Non Non  

16 28 / 332 Non Non  

17 28 / 329  Non Non  

18 28 / 328 Non Non  

19 28 / 326 Non Non  

20 28 / 324 Non Non  

21 28 / 322 Non Non  

22 28 / 320  Non Non  

23 28 / 318  Non Non  

24 28 / 316 Non Non  

25 28 / 314 Non Non  

26 5 / 340 Non Non  

27 5 / 342  Non Non  

28 33 / 301  Non Non  

29 33 / 149 Non Non  

30 33 / 215  Non Non  

31 33 / 216 Oui /  

32 33 / 240  Non Non  

33 33 / 275  Non Non  

34 33 / 274 Non Non  

35 28 / 397  Non Non  

36 33 / 320  Non Non  

37 33 / 227 Non Non Occupant VITAL’AIR 

38 33 / 226 Oui Non Réduction d’emprise 

39 33 / 202 Oui /  

40 33 / 201  Oui /  

41 33 / 188 Oui Non Réduction d’emprise  

42 33 / 115 Oui /  



 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise  

Accord 

Amiable 

Observations 

43 33 / 308 Oui /  

44 33 / 307 Oui /  

45 33 / 269  Non Non  

46 33 / 268 Non Non  

47 29 / 276 Non Non  

48 29 / 284 Non Non  

49 29 / 278 Non Non  

50 29 / 347 Non Oui   

51 29 / 226 Non Non  

52 29 / 315 Non Non  

53 30 / 197 Non Non  

54 30 / 241 Non Non  

55 30 / 244 Non Non  

56 30 / 188 Non Non  

57 30 / 189  Non Non  

58 30 / 190 Non Non  

59 30 / 210 Non Non  

60 30 / 191 Non Non  

61 30 / 192 Non Non  

62 30 / 193  Non Non  

63 30 / 194 Non Non  

64 30 / 195 Non Non  

65 30 / 196  Non Non  

66 30 / 172 Non Non  

 

ETAT PARCELLAIRE COMMUNE DE STRASBOURG 
 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise 

Accord 

Amiable 

Observations 

1 MT / 135 Non Non  

2 MK / 39 Non Non  

3 MK / 250 Non Non  

4 MK / 299  Non Non  

5 MK / 265  Non Non  

6 MK / 266 Non Non  

7 MK / 258 Non Non  

8 MK / 128  Oui /  

9 MK / 271  Oui /  

10 MK / 73  Non Non  

11 MK / 326 Non Non  

12 MT / 153  Non Non   

13 MK / 240 Non Non  

14 MK / 240 Non Non  

15 MK / 240  Non Non  

16 MK / 329  Non Non  



 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise 

Accord 

Amiable 

Observations 

17 MK / 329  Non Non 1 seul lot > 

indemnisation pour 

perte de jouissance 

18 ML / 172  Non Non   

19 ML / 355 Non Non   

20 ML / 197 Non Non   

21 ML / 183 Non Non   

22 ML / 40  Non Non   

23 ML / 218 Non Non   

24 ML / 382 Non Non   

25 ML / 382 Non Oui   

26 ML / 382 Non Non   

27 ML / 372 Non Non   

28 ML / 392 Non Non   

29 ML / 367  Non Non   

30 OE / 150 Non Non   

31 OE / 226 Non Non   

32 OE / 120 Non Non   

33 OE / 218 Non Non   

34 OE / 219 Non Non   

35 OE / 344 Non Non   

36 OE / 112 Non Non   

37 OE / 343 Non Non   

38 OE / 105 Non Non   

39 OE / 94 Non Non   

40 OE / 346 Non Non   

41 OE / 345 Non Non   

42  OE / 544 Non Non   

43 OE / 347 Non Non   

44 MO / 208 Non Non    

45 MO / 274  Non Oui   

46 OE / 171  Non Non   

47  OE / 170 Non Non   

48 OE / 152  Non Non   

49 OE / 54 Non Non   

50 OE / 385  Non Non    

51 OE / 386 Non Non    

52  OE / 232 Oui Non  Réduction d’emprise 

53 OE / 235  Oui Non  Réduction d’emprise 

54 MP / 293 Non Non   

55 MP / 188 Non Non    

56 MP / 1 Non Non    

57 MP / 268 Non Non    

58 MP / 69 Non Non    

59 OE / 149 Non Non    

60 OE / 233 Non Non    

61 OE / 388 Non Non    



 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise 

Accord 

Amiable 

Observations 

62 OE / 390 Non Non    

63 OE / 389 Non Non    

64 OE / 392  Non Non    

65 OE / 282  Non Non    

66 OE / 66  Non Non    

67 OE / 509  Non Non  Bien préempté par 

l’EMS 

68 OE / 68 Non Non    

69 OE / 70  Non Non    

70 OE / 398 Non Non   

71 OE / 396 Non Non   

72 OE / 293  Non Non   

73 OE / 527  Non Oui    

74 OE / 590 Non Oui    

75 OE / 591 Non Oui   

76 OE / 541 Non Non   

77 OE / 536 Non Non   

78 OE / 553 Non Non   

79 OE / 584 Non Non   

80 LV / 389 Non Non   

81 LV / 390 Non Non   

82 LV / 391 Non Non   

83 LV / 387 Non Non   

84 MK / 108  Non Non   

85 LV / 236  Non Oui   

 

ETAT PARCELLAIRE COMMUNE DE WOLFISHEIM 
 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise 

Accord 

Amiable 

Observations 

1 21 / 421 Non Non   

2  21 / 422 Non Non   

3 23 / 218  Non Non   

4 23 / 217  Non Non   

5 23 / 216 Non Non   

6 23 / 215 Non Non   

7 23 / 214 Non Non   

8 23 / 213 Non Non   

9 23 / 191 Non Non   

10 23 / 242 Non Non   

11 23 / 281 Non Non   

12 23 / 674 Non Non   

13 23 / 243 Non Non   

14 23 / 655 Non Non   

15 23 / 79 Non Non   

16 23 / 21 Non Non   

17 21 / 302 Non Non   



 

N° d’ordre Désignation cadastrale 

(section/parcelle) 

Réduction ou 

suppression d’emprise 

Accord 

Amiable 

Observations 

18 21 / 203 Non Non   

19 21 / 205  Non Non   

20 21 / 207 Non Non   

21 21 / 209 Non Non   

22 21 / 210 Non Non   

23 21 / 213 Non Non   

24 21 / 439 Non Non   

25 21 / 441 Non Non   

26 21 / 443 Non Non   

27 21 / 445 Non Non   

28 21 / 447 Non Non   

29 21 / 248 Non Non   

30 21 / 431 Non Non   

31 21 / 433 Non Non   

32 21 / 435 Non Non   

33 21 / 437 Non Non   

34 21 / 436 Non Non   

35 21 / 438 Non Non   

36 21 / 442 Non Non   

37 21 / 446 Non Non   

38 21 / 440 Non Non   

39 21 / 434 Non Non   

40 21 / 432 Non Non   

41 21 / 430 Non Non   

42  21 / 301 Non Non   

43 21 / 299 Non Non   

44 21 / 297 Non Non   

45 21 / 295 Non Non   

 

  



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 



Conseil de l’Eurométropole du 28 juin 2023

Point 7 à l’ordre du jour :

Projet d’extension du réseau de tramway vers l’Ouest de l’agglomération strasbourgeoise (ligne F, Phase

2) : déclaration de projet réitérant la demande de déclaration d’utilité publique emportant mise en

compatibilité du plan local d’urbanisme de l’Eurométropole de Strasbourg et la demande de déclaration de

cessibilité.

Résultats du vote (cf. détails page suivante) :

Pour :  88 voix + 1

+ 1 voix : M. Jacques BAUR a rencontré un problème avec l’application de vote alors que ce dernier 

souhaitait voter POUR.

Contre : 0 voix

Abstention : 6 voix




